
	  

 

 

 

 

 

 

 

ATE-TE :  
Les pigeons 
du MEDDE ! 

 
 
Alors que dans l’ensemble de la fonction 
publique la plupart des corps de fonctionnaires 
connaissent des évolutions statutaires, les corps 
des Agents techniques et des Techniciens de 
l’Environnement restent immuablement figés. 
 

La création de l’AFB et notre nouvelle qualification d’Inspecteur de 
l’Environnement doivent nous conduire à une évolution statutaire. C’est pourquoi 
un cadre intersyndical large s’est structuré et constitué. Il regroupe toutes les 
organisations syndicales représentées dans les établissements au sein desquels 
œuvrent les agents des Corps de l’Environnement ; ces derniers constituant un 
socle dans les services. Afin de peser tous ensemble sur les instances 
ministérielles, les organisations syndicales signataires publient une plateforme 
revendicative. 
 
Tous les ATE doivent se voir reconnaître comme relevant de la catégorie B (en 
intégrant sans délai le Nouvel Espace Statutaire de la catégorie B à partir du 
premier grade. 
 
Tous les TE doivent aussi avoir accès au Nouvel Espace Statutaire de la catégorie 
B dans les deuxième et troisième grades. Pour être reconnus en B+. 
 
Un nombre important de postes manifestement de catégorie A et occupés 
actuellement par des TE doivent être transformés en poste de catégorie A avec 
accessibilité favorisée pour les TE via promotion au sein des établissements. 

	  

	  

	  

	  

	  



	  

 
Nos revendications de passage dans les grades du NES passent par une 
diminution de notre régime indemnitaire correspondant à la valeur indiciaire 
acquise par le reclassement.  
 
Un véritable débouché vers un corps de catégorie A doit être mis en place avec 
une transformation de postes immédiate. 
 
Si nos retraites sont misérables, c’est bien du fait de la "compensation" 
historique de notre traitement indiciaire indigent par un taux de prime 
comparativement plus élevé !  
 
Quel que soit l’établissement accueillant les ATE et TE, le régime indemnitaire 
doit être le même pour tous, immédiatement. 
 
L’intersyndicale vous informera de ses relations avec l’administration sur ces 
sujets. 
Nous comptons sur votre mobilisation le moment venu pour peser dans la 
négociation. 
	  

 


